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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Statistiques
Question écrite n° 2719

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le nombre d'etrangers entrant legalement chaque
annee en France. Il lui demande de bien vouloir lui en preciser, d'une part, le nombre global et, d'autre part, la
repartition par moyens d'acces sur le territoire national.

Texte de la réponse

Reponse. - Le nombre total des etrangers controles a l'entree sur le territoire s'est eleve en 1986 a 69 158 176,
en 1987 a 72 836 887 et pour les huit premiers mois de l'annee 1988 a 52 658 451. 78 p 100 de ces personnes
sont entrees en France par voie terrestre, 12 p 100 par voie maritime et 10 p 100 par voie aerienne. La lutte
contre l'immigration irreguliere exige une surveillance vigilante de nos frontieres. Ainsi, le renforcement des
moyens, notamment en materiels, du service de la police de l'air et des frontieres a permis d'ameliorer la qualite
des controles exerces. C'est ainsi que le nombre des refus d'entree prononces par le service a
considerablement progresse au cours des dernieres annees. En 1986, 51 436 refus d'admission ont ete
prononces, en 1987 71 063 et pour les huit premiers mois de 1988, 43 926. Ces decisions ont ete motivees par
le non-respect de la reglementation en vigueur et le defaut de documents de voyage ou de visa requis.
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